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Prescriptions spécifiques à la chapelle sise sur la place du Rietz 

N° de signalement : 129 

Implantée en bordure de la place du Rietz, la chapelle du Sacré-Cœur est un élément patrimonial 

fortement visible. Edifiée en remerciement pour le retour d’Allemagne d’un prisonnier de guerre, elle 

présente une façade constituée de briques à parement lisse. La configuration architecturale de cette 

dernière s’inspire de celle d’une autre chapelle également présente sur la place du Rietz.   

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette chapelle :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de la construction et maintenir les traits architecturaux communs à cette 

chapelle et à celle sise à l’autre extrémité de la place, à savoir façade prenant la forme d’un 

pignon triangulaire surmonté de pinacles et d’une croix, le tout s’ouvrant sur un porche ogival.    

- Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les anciennes huisseries seront 

conservées ou serviront de modèle pour la construction des nouvelles.  

- Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les carreaux de ciment au sol seront 

conservés ou serviront de modèle.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la 

chapelle est interdit. 

- Toute clôture face à la voie est interdite.  

 

Figure 1 Chapelle, vue de facePrescriptions spécifiques à la chapelle Notre-Dame de Lourdes  
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N° de signalement : 132 

La chapelle Notre-Dame de Lourdes marque l’extrémité de la place du Rietz. Il s’agit d’un petit édifice 

édifié en briques mais dont la façade est constituée à l’aide de blocs de pierre blanche. Fait particulier, 

l’architecture de sa façade a servi de modèle pour la construction de la chapelle du Sacré-Cœur sise à 

l’autre extrémité de la place.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette chapelle :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de la construction, préserver les traits propres à l’architecture rurale 

artésienne antérieure à la révolution industrielle (utilisation de la pierre blanche, présence de 

wambergues et toiture en ardoise) et maintenir les traits architecturaux communs à cette 

chapelle et à celle sise à l’autre extrémité de la place, à savoir façade s’ouvrant sur un porche 

ogival prenant la forme d’un pignon triangulaire surmonté de pinacles et d’une croix.  

- les anciennes huisseries seront conservées ou serviront de modèle pour la construction des 

nouvelles.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la 

chapelle est interdit. 

- Toute clôture face à la voie est interdite.  

 

Figure 2 Chapelle Notre-Dame de Lourdes 
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Prescriptions spécifiques  à l’ancien presbytère situé 23, place du Rietz 

N° de signalement : 137 

L’ancien presbytère de Clarques a été édifié entre 1847 et 1849 par l’architecte J. Chifflart. Entièrement 

en briques rouges, cette construction soignée est composée d’un corps central à étage et de deux 

pavillons. Du fait de son rôle de presbytère, ce bâtiment est dépositaire d’une partie de l’histoire du 

village.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette 

construction :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles), 

conserver l’intégrité de la construction, à savoir le corps central encadré par deux pavillons.  

- Le projet doit préserver au mieux la composition initiale des façades de la construction. Si la 

nécessité de percer de nouvelles ouvertures se fait jour, celles-ci ne pourront être installées 

qu’aux emplacements initialement prévus à cet effet, en respectant les formes et les 

proportions dominantes des baies d’origine.  

- Sur les toitures visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- Les surélévations ou extensions de la construction identifiée sont proscrites dès lors qu’elles 

lui portent atteinte. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut être interdite s'ils 

portent atteinte à la construction identifiée. 

A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement des façades 

et pignons visibles depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des 

matériaux composant les façades et les pignons visibles depuis l’espace public ne peut être 

effectué qu’avec des matériaux de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet 

s’attache à la suppression de désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit 

s’attacher à restituer un aspect final compatible avec les caractéristiques architecturales 

représentatives de la période d’édification du bâtiment. 

- Pour ce qui concerne spécifiquement les dépendances en bordure de voie, le recouvrement 

des façades visibles depuis l’espace peut être interdit dès lors qu’il porte atteinte au 

presbytère. Pour le même motif, la modification des volumes existants peut également être 

proscrite.  

 

Figure 3 Vue de la façade arrière du presbytère 
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Prescriptions spécifiques  à la chapelle funéraire Titelouze de Gournay, sise place du Rietz 

N° de signalement : 142 

La chapelle funéraire des Titelouze de Gournay est un monument édifié sur une portion de cimetière 

vendue par la commune de Clarques à la famille châtelaine au tout début du XXe siècle. Edifiée par 

P.VILAIN, Il s’agit d’une structure néogothique très proche de l’église et fortement visible depuis la place 

du Rietz.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette chapelle :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de la construction  

- Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les anciennes huisseries seront 

conservées ou serviront de modèle pour la construction des nouvelles.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la 

chapelle est interdit. 

- Les éléments de clôture d’origine (portails, murs, murets, grilles, etc.), doivent être préservés 

ou utilisés comme modèles pour les clôtures nouvelles. A défaut, toute clôture nouvelle est 

interdite. 

 

Figure 4 Chapelle Titelouze de Gournay 
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Prescriptions spécifiques  à la ferme du château, sise 7 rue Haute 

N° de signalement : 156 

Cet imposant corps de ferme est intimement lié à l’histoire de Clarques. Il est édifié sur le site de l’ancien 

château du lieu, disparu au cours du XVIIIe siècle. Toujours partiellement entourée d’un fossé en eau, 

cette ferme est organisée autour d’une cour carrée, elle se compose de bâtiments de pierre, de briques 

et de torchis.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ce corps de 

ferme:  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

garantir l’intégrité des bâtiments visibles depuis la voie publique afin de maintenir le caractère 

clos de la ferme. 

- A moins d’un impératif technique justifié, la modification de la forme des pignons est interdite 

sur les bâtiments visibles depuis la voie.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), la création d’ouvertures est 

interdite sur les pignons visibles depuis la voie.  

- Sur les façades visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- Sur les toitures visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- Sur les parties visibles depuis la voie publique, les surélévations ou extensions des 

constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles portent atteinte à ces constructions. 

De même, la construction de nouveaux bâtiments peut être interdite s’ils portent atteinte aux 

constructions identifiées 

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la façade 

visible depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des matériaux 

composant la façade et la toiture visibles depuis l’espace public ne peut être effectué qu’avec 

des matériaux de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet s’attache à la 

suppression de désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit s’attacher à 

restituer un aspect final compatible avec les caractéristiques architecturales représentatives 

de la période d’édification du bâtiment.  

- Bien qu’il ne soit pas visible depuis la voie, la conservation du fossé entourant la ferme est 

souhaitable, autant pour son intérêt historique –témoignage de l’existence d’une motte 

castrale- que pour son intérêt écologique.  
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Figure 5 : Vue d'ensemble du corps de ferme 

 

Figure 6 Vue des anciens fossés 
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Prescriptions spécifiques  à la ferme sise 9, rue Haute 

N° de signalement : 157 

Bordé par un ancien flégard communal, cette ferme est très visible depuis la voie. Elle est constituée 

d’un corps de bâtiments contigus sur cour fermée. Entièrement en briques, les bâtiments forment un 

ensemble cohérent, très représentatif des grosses unités agricoles de la fin du XIXe siècle. Fait 

particulier, la qualité des porches est à souligner.   

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette ferme :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité du corps de ferme et son caractère clos.  

- Les surélévations ou extensions des constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles 

portent atteinte à ces constructions. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut 

être interdite si elle porte atteinte à la construction identifiée. 

- A moins d’un impératif technique justifié, la modification de la forme des pignons est interdite.  

- Sur les façades visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- A moins d’un impératif technique justifié, il est interdit de procéder à la modification ou à la 

suppression des deux porches. 

- Sur les toitures visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la façade 

visible depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des matériaux 

composant la façade et la toiture visibles depuis l’espace public ne peut être effectué qu’avec 

des matériaux de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet s’attache à la 

suppression de désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit s’attacher à 

restituer un aspect final compatible avec les caractéristiques architecturales représentatives 

de la période d’édification du bâtiment.  

 

Figure 7 Vue de la ferme depuis l'ancien flégard 
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Figure 8 Porche implanté le long de la rue Haute 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Prescriptions patrimoniales – PLU 
Clarques     10 

 

    

Prescriptions spécifiques  au château Titelouze  

N° de signalement : 179 

Qualifié de maison de campagne en 1792, cette bâtisse acquière des allures de château au tout début 

du XXe siècle quand l’architecte P. VILAIN entreprend la construction des deux ailes pour le compte de 

Joseph Titelouze de Gournay. Tandis que le corps central est édifié à l’aide de la pierre blanche de 

Nielles, les deux ailes sont constituées de briques à parement lisse mais le tout forme un ensemble 

cohérent fortement empreint de style classique.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ce château :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de la construction 

- Le projet doit s’attacher à préserver le plus possible les éléments de paysage remarquables du 

domaine (bosquets, allées plantées, jardins…)  

- Le projet doit préserver au mieux la composition initiale des façades de la construction et les 

nouveaux percements sont interdits.  

- Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les nouvelles menuiseries doivent 

respecter la composition et l’épaisseur des menuiseries anciennes.  

- Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de rénovation, les mécanismes de fermeture des 

baies (volets roulants, rideau de fer…) peuvent être interdits s’ils sont en inadéquation avec 

l’architecture du bâtiment. S’ils sont autorisés, les caissons doivent être implantés à l’intérieur 

des constructions.  

- Sur les toitures la création d’ouvertures peut être interdite dès lors qu’elles portent atteinte à 

l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les nouvelles ouvertures doivent 

être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques architecturales du bâtiment.  

- Les surélévations ou extensions des constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles 

portent atteinte à ces constructions. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut 

être interdite si elle porte atteinte à la construction identifiée.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la façade 

visible depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des matériaux 

composant la façade visible depuis l’espace public ne peut être effectué qu’avec des matériaux 

de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet s’attache à la suppression de 

désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit s’attacher à restituer un aspect 

final compatible avec les caractéristiques architecturales représentatives de la période 

d’édification du bâtiment.  
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Figure 9 Vue du château depuis la rue d'Aire 
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Prescriptions spécifiques  à la maison sise au n° 2 de la VC St-Augustin  

N° de signalement : 180 

Cette petite maison comprenant jadis un étage présente une belle façade de pierre blanche. Elle fait 

partie de l’ensemble patrimonial composé de bâtiments édifiés après la destruction de l’abbaye St-

Augustin.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette maison :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de la construction. 

- Le projet doit préserver au mieux la composition initiale des façades visibles depuis la voie 

publique. A ce titre, la modification des ouvertures tant dans leurs dimensions que dans leur 

forme peut être interdite.  

- Les surélévations ou extensions des constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles 

portent atteinte à ces constructions. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut 

être interdite s’ils portent atteinte à la construction identifiée.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement de la façade 

visible depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des matériaux 

composant la façade et la toiture visibles depuis l’espace public ne peut être effectué qu’avec 

des matériaux de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet s’attache à la 

suppression de désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit s’attacher à 

restituer un aspect final compatible avec les caractéristiques architecturales représentatives 

de la période d’édification du bâtiment.  

 

 

Figure 10 : Vue depuis la voie 
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Prescriptions spécifiques  à la maison sise au n° 4 de la VC St-Augustin   

N° de signalement : 181 

Cette vaste bâtisse à la forme particulière est dépositaire des derniers vestiges de l’abbaye St-Augustin. 

Très probablement dédoublée et élargie, elle présente une façade de style classique correspondant 

peut-être à l’ancienne porterie de l’abbaye. Elle fait partie de l’ensemble patrimonial composé de 

bâtiments édifiés après la destruction de l’abbaye St-Augustin.  

 

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette maison :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité des structures présentant un intérêt architectural, culturel ou historique. 

- Le projet doit préserver au mieux la composition initiale de la façade sud. A ce titre, la 

modification, l’ajout et la suppression d’ouvertures sont interdits. En cas de rénovation, 

restauration ou réhabilitation, il est interdit de procéder à des modifications de ladite façade, 

hormis lorsque le projet s’attache à la suppression de désordres architecturaux et à la 

restitution d’un état final compatible avec les caractéristiques architecturales représentatives 

de la période d’édification du bâtiment.  

 

 

Figure 11 : Vue de la façade sud 
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Prescriptions spécifiques  à la maison sise au n° 4 de la VC St-Augustin   

N° de signalement : 182 

Majoritairement édifié en pierre et brique, ce corps de bâtiments en L fait partie de l’ensemble 

patrimonial composé d’éléments construits après la destruction de l’abbaye St-Augustin. Il regroupe 

deux habitations, sises au 6 et 6 bis VC St-Augustin.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ce corps de 

bâtiments :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles), 

conserver l’intégrité du corps de bâtiments.  

- Les surélévations ou extensions des constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles 

portent atteinte à ces constructions. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut 

être interdite si elle porte atteinte à la construction identifiée. 

- A moins d’un impératif technique justifié, la modification de la forme des pignons est interdite.  

- Sur les façades visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- Sur les toitures visibles depuis la voie, la création d’ouvertures peut être interdite dès lors 

qu’elles portent atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement des façades 

et pignons visibles depuis l’espace public est interdit. De même, le remplacement des 

matériaux composant les façades et les pignons visibles depuis l’espace public ne peut être 

effectué qu’avec des matériaux de même nature ou de même aspect, hormis lorsque le projet 

s’attache à la suppression de désordres architecturaux. Dans ce dernier cas,  le projet doit 

s’attacher à restituer un aspect final compatible avec les caractéristiques architecturales 

représentatives de la période d’édification du bâtiment.  

 

Figure 12 : Vue depuis la cour 
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Figure 13 : Vue depuis la voie 
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Prescriptions spécifiques  à deux pilasses sises à St-Augustin  

N° de signalement : 183 

Possiblement déplacées, ces deux pilasses ont pu matérialiser l’entrée dans une partie de l’abbaye ou 

celle du domaine des Montbrun. Elle fait partie de l’ensemble patrimonial lié à l’abbaye St-Augustin.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ces pilasses :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité desdites constructions.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement des pilasses 

est interdit.  

- A moins d’un impératif technique ou historique justifié, le déplacement des pilasses est 

interdit.  

 

 

Figure 14 : Vue des pilasses 
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Prescriptions spécifiques  à une colonne sise à St-Augustin  

N° de signalement : 185 

Cette colonne provient probablement de l’abbaye St-Augustin.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ces pilasses :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état de la colonne (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité de ladite colonne.  

- A moins d’un impératif technique ou historique justifié, le déplacement de ladite colonne est 

interdit. 

 

 

Figure 15 : Vue de la colonne depuis la voie 
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Prescriptions spécifiques au moulin, sis 8 VC St-Augustin  

N° de signalement : 186 

Ce moulin a été édifié au XIXe siècle. Ne comprenant à l’origine qu’un seul niveau, il a été rehaussé de 

deux étages à une date indéterminée. Outre le bâtiment d’exploitation, en briques et rouge-barre, le 

site comprend une dépendance et une habitation. Il fait partie de l’ensemble patrimonial de St-

Augustin.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent aux bâtiments 

composant le site du moulin :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles), 

conserver l’intégrité de l’ensemble et maintenir les structures présentant un intérêt culturel, 

architectural ou historique (barrage, vannages…)  

- Pour ce qui concerne spécifiquement l’atelier de fabrication, le projet doit, sauf contraintes 

fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles), conserver les structures 

implantées sur le cours d’eau.  

- Le projet doit préserver au mieux la composition des façades des constructions identifiées. Sur 

les façades visibles depuis la voie, si la nécessité de percer de nouvelles ouvertures se fait jour, 

celles-ci doivent respecter l’organisation générale des façades et les proportions dominantes 

des baies existantes.  

- Les surélévations ou extensions des constructions identifiées sont proscrites dès lors qu’elles 

portent atteinte à ces constructions. De même, la construction de nouveaux bâtiments peut 

être interdite s’ils portent atteinte aux constructions identifiées 

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement des 

éléments bâtis visibles depuis l’espace public par un matériau différent de celui présent 

originellement est interdit.  

 

Figure 16 : Vue de l'atelier de fabrication depuis la voie 
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Prescriptions spécifiques à l’ancienne scierie Gournay, sis 10 VC Saint-Augustin.  

N° de signalement : 187 

Le site de l’ancienne scierie Gournay est composé d’un ancien atelier de fabrication implanté contre le 

cours d’eau, d’une habitation accolée audit atelier et d’une dépendance édifiée perpendiculairement 

aux premiers bâtiments précités. L’ancien atelier est une construction remarquable. Il s’agit d’un 

bâtiment à étage édifié en rouge-barre, sans doute au tout début du XIXe siècle. Il est le dernier 

témoignage d’une page de l’histoire de Saint-Augustin relativement peu connue. Après la Révolution 

française, l’ancienne abbaye et une partie de ses terres furent rachetés par un négociant lillois qui y 

installa une exploitation agro-industrielle particulièrement moderne. Produisant à la fois de la farine, 

du genièvre, de l’huile et engraissant des animaux, cette exploitation est probablement la première de 

l’Audomarois à avoir été dotée d’une machine à vapeur. C’est très probablement durant cette période 

que ledit atelier a été construit.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à l’atelier de 

fabrication :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles), 

conserver l’intégrité de l’ensemble et maintenir sa cohérence architecturale. A ce titre, les 

encadrements des différentes baies des façades, et les cordons de craie doivent notamment 

être conservés.  

- Sauf impératif technique justifié, le projet doit préserver les éléments représentatifs de l’usage 

du bâtiment concerné par la « protection patrimoniale » (vannages).  

- Le projet doit préserver au mieux la composition des façades du bâtiment identifié. Sauf 

impératif technique justifié, suppression de désordres architecturaux ou projet de restauration 

d’un état antérieur, la modification des ouvertures (changement de forme et des dimensions ; 

redivision ; suppression) des façades sud et nord est proscrite dès lors qu’elle porte atteinte à 

l’esthétique générale du bâtiment identifié. La réalisation de nouveaux percements est 

autorisée dès lors que celle-ci est effectuée de manière à s’intégrer de façon cohérente à la 

composition existante et être en accord avec l’architecture du bâtiment identifié.  

- Le recouvrement des éléments bâtis visibles depuis l’espace public est interdit, hormis en cas 

d’impératif technique justifié (désordre irréversible).  

- Pour ce qui concerne spécifiquement la toiture, la wambergue doit être conservée. 

- En cas de nécessité de changement de la couverture, le remplacement sera effectué à l’aide 

d’un matériau d’aspect similaire et de couleur identique à celui actuellement en place.  
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Prescriptions spécifiques  au site du Mont St-Martin  

N° de signalement : 190 

Le site du Mont St-Martin abritait l’église de Clarques jusqu’au XVIe siècle. Haut lieu de l’histoire 

thérouannaise, ce mont accueille depuis 1849 une statue dédiée à Saint-Martin.  

 

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à ce site :  

-  Le projet, doit, sauf contraintes fortes liées à l’état de l’édicule (désordres irréversibles), 

conserver l’intégrité de l’ensemble et maintenir les structures présentent un intérêt culturel, 

historique ou architectural. A ce titre, la préservation et l’entretien des bases de colonne 

marquant l’emplacement de l’ancienne église sont nécessaires.  

- Les éléments de clôture d’origine (portails, murs, murets, grilles, etc.) doivent être préservés 

ou utilisés comme modèles pour les clôtures nouvelles. A défaut, toute clôture nouvelle est 

interdite. 

- Le projet doit assurer l’entretien du site et s’attacher à retrouver une visibilité du site via le 

défrichement des abords du site.  

 

Figure 17 : Vue de la statue 
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Prescriptions spécifiques aux terrasses d’artillerie   

N° de signalement : 191 

Les terrasses aménagées pour que l’artillerie de Charles Quint puisse battre les fortifications de 

Thérouanne en 1553 sont toujours visibles dans le paysage. Elles constituent une trace paysagère 

concrète du siège de 1553 et présentent un potentiel archéologique non négligeable.  

 

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent aux bâtiments 

composant aux terrasses d’artillerie :  

- Le projet doit conserver l’intégrité des éléments paysagers présentant un intérêt historique et 

archéologique.  
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Prescriptions spécifiques  à la ferme sise 3, VC St-Jean 

N° de signalement : 193 

Edifiée sur le site de l’abbaye St-Jean, cette ferme présente des éléments architecturaux antérieurs à la 

révolution industrielle.  

Outre les prescriptions générales, les prescriptions spécifiques suivantes s’appliquent à cette ferme :  

- Le projet doit, sauf contraintes fortes liées à l’état des constructions (désordres irréversibles) 

conserver l’intégrité du corps de bâtiments, à savoir un corps central à étage entouré par deux 

pavillons.  

- Pour ce qui concerne spécifiquement le pavillon ouest, le projet doit préserver au mieux la 

composition des façades. A moins d’un impératif technique justifié, il est interdit de modifier 

ou de supprimer les ouvertures actuelles. Aussi, la création d’ouvertures peut être interdite 

dès lors qu’elle porte atteinte à l’esthétique générale de l’ensemble. Dans le cas contraire, les 

nouvelles ouvertures doivent être conçues de manière à s’intégrer avec les caractéristiques 

architecturales du bâtiment.  

- A moins d’un impératif technique justifié (désordre irréversible), le recouvrement des façades 

est interdit. De même, le remplacement des matériaux composant la façade visible depuis 

l’espace public ne peut être effectué qu’avec des matériaux de même nature ou de même 

aspect, hormis lorsque le projet s’attache à la suppression de désordres architecturaux. Dans 

ce dernier cas,  le projet doit s’attacher à restituer un aspect final compatible avec les 

caractéristiques architecturales représentatives de la période d’édification du bâtiment.  

- Sur les toitures visibles depuis la voie, le remplacement des matériaux qui les composent ne 

peut être effectué qu’avec de matériaux de même nature ou de même aspect.  

 

Figure 18 : Vue du pavillon ouest 


